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Protection des monuments historiques classés

LEGENDE

Zone UV

Zone US

Zone UI

Zone UG

Zone UD

Zone UC

Zone UA

Zone N

Zone A

Linéaire commercial

Marge de recul obligatoire
le long des voies

Secteur délimité en application de
l'article L.123-2-c du CU

Voie

M.R. X m

I

C.1 Emplacement réservé

Espace boisé classé

Zone UH

Secteur délimité en application de l'article L.123-2-c du code de l'urbanisme *

Parcelles concernées Destination

I DM 46-47-53 Création d'une voirie afin de permettre la liaison vers la RN 370

II DW 8-9-10-11
Création d'un réseau de voirie pour améliorer les conditions de

déplacement au sein des espaces d'activités

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES

Organismes bénéficiares Surface

DEPARTEMENT

D2.1
Elargissement de la RD 115 (carrefour Marcel Sembat-Jean

Charcot à 18m)
200

D2.2 Aménagement du carrefour du RD1115-RD44 420

D2.3 Elargissement de la RD115 (rue de Mitry) à 18mètres 110

D3 Aménagement du débouché du RD44 sur la RD115 360

D4

Elargissement de la RD41 (avenue Pierre Sémard) entre la

RD115 et a limite communale de Blanc-Mesnil.
Emprise 20 mètres

410

COMMUNE

C1
Aménagement du carrefour Rue Nonneville et Rue Arthur

Chevalier
1142

C2
Elargissement de l’avenue Eugène Schueller entre la rue

Arthur chevalier et la rue Parmentier emprise 12m
568

C3 Extension du parc Gainville 235

C4 Aménagement du carrefour 731

C5 Création d’un équipement socio-culturel rue Anatole France 2587

C6 Elargissement de voirie 1246

C7 Elargissement de voirie 2951

C8 Elargissement de voirie 225

C9 Elargissement de voirie 1490

C10 Elargissement de voirie 76

C11 Elargissement de voirie 2360

C12
Création d'une liason douce à travers le Parc Robert

Ballanger
2500

C13 Création d'équipements sportifs et de loisirs 75 160

SOCIETE DU GRAND PARIS

SGP1
Section en viaduc du réseau de transport public du

Grand Paris
9 900

VU POUR ETRE ANNEXE A LA DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 JUIN 2019
APPROUVANT LA REVISION  DU P.L.U .

POLE  DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

DEPARTEMENT DE LA SEINE-SAINT-DENIS
VILLE D'AULNAY-SOUS-BOIS

MINI PLU

NOVEMBRE 2018

CE PLAN N'EST PAS UNE PIECE CONTRACTUELLE IL EST FOURNI QU'A TITRE INDICATIF

HR/SK-RZ

DUP GRAND PARIS-MISE EN COMPATIBILITE DU  28 DECEMBRE 2015


